
BUDGET SUPPLÉMENTAIRE « EAU » 2018 DE LA REGIE EAU DE PARIS 

Délibération 2018-034 

Exposé 

Le Conseil d'administration dans sa séance du 15 décembre 2017 a approuvé le budget primitif 
« eau » de la régie Eau de Paris pour l'exercice 2018. Ce budget primitif recensait les prévisions de 
dépenses et recettes sans reprise anticipée des résultats de l'exercice 2017. 

En conséquence, le budget primitif 2018 a été construit avec une prévision d'emprunt de 7M€ afin 
d'équilibrer la section d'investissement du budget primitif. 

Le budget supplémentaire qui est proposé au vote a pour objet, d'une part, d'intégrer les résultats 
constatés au compte administratif 2017 tels qu'approuvés par le Conseil d'administration dans sa 
séance du 25 mai 2018, et, d'autre part, d'ajuster les prévisions de crédits, en dépenses et en 
recettes. 

Aux résultats de l'exercice 2017, il convient également d'ajouter la réinscription obligatoire des 
restes à réaliser de l'exercice 2017 en section d'exploitation et en section d'investissement 
(dépenses). 

Les principales évolutions du présent budget supplémentaire se décomposent comme suit : 
- les recettes réelles d'exploitation augmentent de 0,3M€ avec notamment l'inscription d'un 

produit de 0,5M€ au titre d'une indemnité d'assurance attendue suite au sinistre survenu sur 
l'usine d'Austerlitz et une diminution des prévisions de reprises de provisions de 0,4M€ ; 

- les dépenses réelles d'exploitation diminuent de 2,7M€, avec en particulier une baisse de 
2,1M€ des charges à caractère général et de 1M€ des dépenses de personnel ; 

- le résultat prévisionnel du budget Eau 2018 augmente ainsi de 3M€. Il est inscrit en dépense 
d'exploitation et sera viré en recette prévisionnelle à la section d'investissement 
(autofinancement). 

La section d'exploitation est également marquée par l'inscription d'écritures d'ordre budgétaire en 
dépense et en recette d'égal montant (0,6M€) au chapitre 043. Cette opération d'ordre est neutre 
sur le compte de résultat. 

- les dépenses du budget d'investissement augmentent de 2,5M€ (essentiellement le chapitre 
102 avec une hausse des crédits 2018 prévus pour la réalisation de la seconde filière de 
traitement de l'usine d'Orly) et impliquent de réviser le montant de quelques autorisations 
de programme, 

- les recettes du budget d'investissement enregistrent une augmentation de 58,7M€ 
constituée de : 

o + 51,9 M€ au titre de l'inscription du résultat comptable excédentaire de l'année 
2017, 

o +3MC au titre des emprunts prévisionnels, en raison de l'annulation, d'une part, à 
hauteur de 5M€, d'une partie de l'emprunt d'équilibre inscrit au budget primitif dans 
l'attente de l'affectation du résultat 2017 (l'emprunt de 2M€ pour financer les 
besoins de l'eau non potable est en revanche maintenu), et, d'autre part, de 
l'inscription d'une avance de 8M€ attendue de l'AESN pour la réalisation de la 
seconde filière de traitement de l'usine d'Orly, 

o +3MC au titre de l'autofinancement de l'année 2018. 



Le détail de ces évolutions est présenté ci-après : 

DEPENSES D'EXPLOITATION : 

Le montant des dépenses d'exploitation inscrit au budget primitif 2018 s'élève à 343,05M€. Le 
montant inscrit au titre du présent budget supplémentaire s'élève à 343,9M€, soit une augmentation 
de 0,9M€ qui intègre l'inscription obligatoire d'un montant de 2,5M€ de restes à réaliser (RAR). Ces 
derniers sont constitués des dépenses engagées mais non réalisées à la clôture de l'exercice 
précédent et pour lesquelles les crédits avaient été régulièrement ouverts en dépenses en 2017. 

Chapitre 011 Charges à caractère général 

Le montant inscrit au titre des charges générales diminue de 2,1M€ (en y incluant les restes à 
réaliser de l'année n-1), liés à la poursuite d'efforts de maîtrise des dépenses et à des 
reprogrammations d'opérations. Les principales modifications sont les suivantes : 

- Electricité -1,3M€ ; suite aux démarches engagées par Eau de Paris l'an passé, l'éligibilité de la 
régie à un tarif préférentiel de la Taxe Intérieure sur la Consommation Finale d'Electricité 
(7,5€/Mwh versus 22,5€) semble se confirmer. Le BS intègre ainsi la baisse induite par ce 
dispositif, 

- Entretien et maintenance -0,7M€ : la diminution de crédits est principalement due au report 
d'une importante opération de curage de lagunes sur une usine de traitement, 

- Fourniture d'entretien et de petits équipements : la baisse de crédits de -0,5M€ est due à un 
effort de reprogrammation sur ce poste de dépenses. 

Chapitre 012 Charges de personnel 

Le montant des charges de personnel inscrit au budget primitif est de 76MC. Il est ramené à 75MC, 
soit une baisse de 1M€ qui provient, principalement, d'une révision des prévisions de charges à payer 
liées aux dépenses de personnel et, dans une moindre mesure, au décalage de certains 
recrutements. 

Chapitre 65 Charges de gestion courante 

Les charges de gestion courante augmentent de 0,2M€. La hausse concerne les crédits prévus au titre 
des abandons de créance qui sont constatés lorsque les voies de recouvrement d'une recette par 
l'Agent Comptable d'Eau de Paris sont épuisées qui s'élèvent désormais à 0,5M€. Ce montant 
demeure particulièrement faible, le taux de recouvrement des créances s'élevant à 99,7% au 31 
décembre 2017. 

Chapitre 043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section d'exploitation 

L'instruction M49 prévoit qu'en fin d'exercice, les comptes de charges ne peuvent présenter un solde 
créditeur, ni les comptes de produits, un solde débiteur. Le cas échéant, les comptes concernés 
doivent faire l'objet de l'émission d'un mandat ou d'un titre du montant nécessaire pour porter le 
solde du compte à 0. L'écriture est équilibrée par un produit ou une charge exceptionnelle. 
L'ensemble de ces écritures sont tracées au sein du chapitre 043. 
Les crédits inscrits (0,6M€) sont la conséquence de charges à payer 2017 qui ne feront pas l'objet 
d'un mandat en 2018 et dont l'extourne génère un solde créditeur sur le compte de charges 



concerné. Une somme équivalente est prévue en recette d'exploitation. L'opération est donc neutre 
sur le résultat de l'exercice. 

RECETTES D'EXPLOITATION : 

Le montant total des recettes d'exploitation prévu au budget primitif 2018 s'élève à 343,05M€. Il est 
porté à 343,9M€ au présent budget supplémentaire, soit une augmentation de 0,9M€. Les postes de 
recettes enregistrant une évolution significative sont : 

o + 0,7M€ en produits exceptionnels en raison de l'inscription d'un produit de : 
- 0,5M€ au titre d'une indemnité d'assurance attendue suite au sinistre survenu sur 

l'Usine d'Austerlitz ; 
- 0,2M€ au titre du reversement du solde de l'aide « Paris, aide à l'eau » (+170KC). Une 

dépense de même montant est prévue en charges exceptionnelles ; 

o - 0,4M€ en reprise de provisions suite à la non réalisation, en dépenses, d'opérations de gros 
entretien qui font l'objet de provisions ; 

o + 0,6 M€ au chapitre 043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section d'exploitation (voir le 
paragraphe sur le sujet en dépenses d'exploitation). 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT : 

Le montant global inscrit au budget primitif 2018 en dépenses d'investissement est de 79,2M€. Il est 
porté à 81,7 M€, en intégrant les restes à réaliser des chapitres d'opération, soit une augmentation 
de 2,5M€ dont les principales évolutions sont les suivantes : 

o + 2,3M€ sur les chapitres d'opérations, au titre des travaux engagés, 

o +0,25M€ au titre du chapitre 4581 (travaux sur immobilisations qui n'appartiennent pas à la 
régie). 

Chapitres d'opération 101 à 111 

Le montant global des crédits inscrits au budget primitif augmente de 2,3M€, avec une répartition 
entre les différents chapitres d'opération d'équipement qui évolue de la façon suivante : 

Chapitre Libellé BP 2018 BS 2018 
CHAP 101 Captages et aqueducs 1140 000,00 967 465,00 
CHAP 102 Protection et amélioration de la qualité de l'eau 6649 900,00 8 412 082,87 
CHAP 103 Réseau de distribution, réservoirs, conduites, comptage des abonnés 31898 185,00 33 136460,28 
CHAP 104 Sûreté, sécurité 2 588000,00 2 007 556,00 
CHAP 106 Rénovation et modernisation des usines de traitement et de relevage 3 625 500,00 2 875 165,00 
CHAP 107 Autres bâtiments, terrains et équipements généraux 7 657 255,00 7 280987,03 
CHAP 110 Développement durable 1010000,00 1256 999,74 
CHAP 111 Eau non potable 2 874 600,00 3 784477,14 

TOTAL CP 2018 57 443440,00 59 721193,06 

L'enveloppe, qui intègre les restes à réaliser de l'exercice 2017, est réajustée au montant de 59,7M€, 
pour tenir compte de l'avancement des travaux et des ajustements de programme. 



Les principales augmentations portent sur 

- Le chapitre 102 « Protection et amélioration de la qualité de l'eau » +1,7M€ : la hausse de crédits 
est essentiellement occasionnée par l'impact sur les crédits 2018 de l'attribution du marché de 
conception réalisation pour la modernisation de l'usine d'Orly (et de son montant supérieur aux 
estimations initiales), 

- Le chapitre 103 « Réseau de distribution, réservoirs, comptage des abonnés » +1,2M€, en raison 
d'une révision à la hausse du programme de renouvellement de conduites 2018, 

- Le chapitre 111 « Eau non potable » +0,9M€ pour tenir compte d'un renchérissement du coût 
des travaux de réhabilitation de l'Usine d'Austerlitz (+0,27M€) et de la Galerie Bercy-Villette 
(+0,12M€), à un avancement de planning de l'opération « Liaison Villette - Passy » (+0,25M€) et 
à des renouvellements complémentaires d'équipements hydrauliques (+0,2M€). 

Les baisses enregistrées sur les chapitres 104 « Sûreté, Sécurité », 106 « Rénovation et 
modernisation des usines de traitement » sont dues à des reports d'opération. 

Chapitre 458 Travaux pour compte de tiers 

Ce chapitre de dépenses concerne les travaux réalisés par Eau de Paris en qualité de mandataire. La 
hausse de 0,25M€ porte sur différents projets et résulte de réajustements de planning. 

LES AUTORISATIONS DE PROGRAMME 

La révision des crédits en dépenses d'investissements nécessite de modifier le montant de trois 
autorisations de programme dont le détail figure ci-dessous. 

N° Autorisation Révision de 
de Programme Intitulé AP votée l'exercice 2018 Total 

102A Installations hydrauliques 7 241248,00 41879,06 7 283 127,06 
102C Filière Seine 35 805 754,00 15 730 087,44 51535 841,44 
111A Eau non potable - Installations 1778 878,00 176 055,84 1954 933,84 

MONTANT DE LA REVISION 15 948 022,34 

Les révisions des autorisations de programme 102A « Installations hydrauliques » et 111A « Eau non 
potable - Installations » proviennent d'ajustements de crédits d'opérations en voie d'achèvement 
(AP 102A - opération surpresseur de Passy) ou du renchérissement d'opérations qui se dérouleront 
en 2018 (AP 111A - Usine d'Austerlitz). 

La révision de l'autorisation de programme 102C est la conséquence de la mise à jour du coût 
prévisionnel de l'opération « Filière Seine » dans le cadre de la procédure d'attribution du marché 
d'ensemblier. Elle couvre également les crédits nécessaires à l'opération au-delà du PPAI actuel. 

Cette révision porte le montant total des autorisations de programme ouvertes du budget Eau à 
422 763 162,34€. 



RECETTES D'INVESTISSEMENT : 

Les recettes d'investissement sont portées de 79,2M€ à 137,9M€. L'augmentation de 58,7M€ se 
décompose ainsi : 

o + 51,9M€ au titre de l'intégration du résultat comptable de l'année 2017 dans le budget 
2018. Par délibération 2018-015 du 25 mai 2018, le Conseil d'administration a affecté le 
résultat de l'exercice 2017, d'un montant cumulé de 51900 666,51€ au compte 1068 
« autres réserves ». 
L'affectation de la totalité du résultat d'exploitation 2017 permet à Eau de Paris d'absorber le 
déficit cumulé de la section d'investissement 2017 et de renoncer à l'emprunt prévisionnel 
inscrit au budget primitif 2018, à hauteur de 5M€, 

o +3M€ au titre des emprunts et dettes assimilés qui comportent : 
o -5M€ au titre des emprunts prévisionnels inscrits au budget primitif pour équilibrer le 

budget dans l'attente de l'affectation du résultat 2017. Le solde de l'emprunt 
conservé au budget (2M€) correspond au besoin de financement de l'activité Eau 
Non Potable, 

o +8M€ au titre de l'avance attendue de l'AESN pour le projet « modernisation de la 
filière Seine ». 

o + 3M€ au titre de l'autofinancement (augmentation du résultat d'exploitation prévisionnel 
2018). 

En tenant compte du report du déficit cumulé 2017 de la section d'investissement, d'un montant de 
19,3M€, la section d'investissement du budget supplémentaire 2018 affiche au final un excédent 
prévisionnel d'un montant de 36,8M€. 

Il faut rappeler que l'année 2018, dans le cadre du PPAI 2015-2020, peut être considérée comme une 
année de transition avec la notification du marché pour la modernisation de l'usine d'Orly, dont les 
effets budgétaires se feront sentir en 2019, et la phase de préparation du marché de renouvellement 
de la chaîne de comptage, qui entraîne peu de décaissements cette année, les principales dépenses 
commençant également l'an prochain. L'excédent constaté dans le cadre de ce BS doit être regardé à 
l'aune d'une prévision de dépenses d'investissement pour 2019 de l'ordre de 90MC, supérieure à la 
capacité d'autofinancement prévisionnelle du prochain exercice. 



Le Conseil d'administration, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles R2221-25, 

Vu l'article 15 des statuts de la régie, 

Vu le budget primitif adopté en séance du 15 décembre 2017, 

Vu le compte administratif 2017 adopté et l'affectation des résultats 2017 votés en séance du 
25 mai 2018, 

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 

Après en avoir délibéré : à l'unanimité H à la majorité I I 

ARTICLE 1ER : 
Le budget de la régie Eau de Paris au titre de l'exercice 2018 est arrêté comme suit après adoption du 
budget supplémentaire : 

343 944 042,00€ en section d'exploitation (dépenses et recettes) 

Les dépenses et recettes sont réparties conformément aux états annexés. 

ARTICLE 2 : 
Le budget de la régie Eau de Paris au titre de l'exercice 2018 est arrêté comme suit après adoption du 
budget supplémentaire en section d'investissement : 

101 009 690,13€ en section d'investissement (dépenses) 

137 859 641,51€ en section d'investissement (recettes) 

Les dépenses et recettes sont réparties conformément aux états annexés. 

ARTICLE 3 : 
Le montant des autorisations de programme en cours du budget Eau est porté à 422 763 162,34€. 

ARTICLE 4 : 
Les annexes relatives au budget « Eau » 2018 de la régie après adoption du budget supplémentaire 
sont approuvées. 

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits 

Madame la Présidente du Conseil d'administration de la régie Eau de Paris 

DECIDE 

\ 



Délibération du Conseil d'administration du : 6 JUIL 2018 
' Le Directeur Général 

Affiché au siège de la régie le : M 9 JUIL 2018 ^ 

Transmis au représentant de l'Etat le : ~ 9 2018 Ber^ESTIN 

Acte rendu exécutoire par le Directeur général de la régie le : "*9 JUIL 

La présente délibération peut être contestée par la voie du recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif dans un délai de deux mois à compter de l'affichage au siège de la régie. 


